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I/INTRODUCTION  
 

 

La Chev°che dôAth®na (Athene noctua), petit rapace nocturne sédentaire, était considérée comme 

commune dans le département de la Sarthe au début du XXème siècle (Cottereau E., 1919) et même 

jusque dans les années 1950 (coll. Coordination LPO, 2008). 

 

Aujourdôhui, lôesp¯ce est en d®clin au niveau europ®en, national et r®gional. Elle est, de plus, 

considérée comme espèce prioritaire en Pays de la Loire en raison de la présence dôau moins 10% 

de lôeffectif fran­ais (coll. Coordination LPO, 2008). 

 

Devant la rar®faction de cette esp¯ce ¨ lôallure et aux comportements sympathiques, la LPO Sarthe, 

et notamment Jean-Yves Renvoisé, administrateur, ont décidé, en 1999, de parcourir le département 

à la recherche de cet oiseau emblématique. 

 

Apr¯s une d®cennie dô®tude, 12 000 km parcourus et 900 heures de terrain, la population sarthoise 

est désormais mieux connue, les menaces et les mesures de protection identifiées et de nombreuses 

actions de sensibilisation et de pr®servation ont ®t® engag®es. La pr®sente synth¯se sôefforcera de 

présenter ces résultats. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le tarier pâtre n°9 p. 4 
 

 

II/LA CHEVECHE DôATHENA EN SARTHE 
 

 

1 / CADRE DE LôETUDE 

 

A / Protocole dô®tude 

 

Le recensement de lôesp¯ce a ®t® effectu® principalement en utilisant la technique dite de la 

repasse même si certains couples ou individus ont pu être repérés grâce à une observation directe.  

La repasse est un procédé qui consiste à émettre, au magnétophone, plusieurs séquences pré-

enregistrées du chant du mâle. Cette diffusion du chant se fait en soirée, par temps calme, de début 

f®vrier jusquô¨ fin avril, côest-à-dire en d®but de saison de reproduction de lôesp¯ce et avant la 

p®riode de couvaison. En cas de pr®sence dôun couple ou dôun m©le sur le secteur o½ a ®t® ®mis le 

chant, la plupart du temps, le mâle répond pour défendre son territoire contre cet intrus fictif.  

Préalablement à cette prospection nocturne au magnétophone, les secteurs géographiques à étudier 

sont repérés en journée afin de définir les localités où seront émises les émissions sonores. Ces 

localit®s d®nomm®es çpoints dô®couteè sont r®parties ¨ raison dôune par kmĮ en ®vitant toutefois les 

milieux connus pour ne pas °tre favorables ¨ lôesp¯ce : forêts, bois, centre bourg, grandes surfaces 

cultivées sans arbre, ni bâtisse. 

Ces points dô®coute, une fois d®finis, sont mat®rialis®s sur une carte IGN. Les r®ponses obtenues 

lors de la diffusion du chant sont également matérialisées sur la carte avec une flèche indiquant, 

depuis le point dô®coute, la position du m©le ou du couple ayant r®pondu. 

Ce recensement a été coordonné par Jean-Yves Renvois® qui a b®n®fici® de lôaide dôune trentaine 

de personnes différentes au cours de ces dix années de prospection : membres bénévoles et salariés 

de la LPO Sarthe, ornithologues (notamment Eric Lapous), clubs nature locaux (Club nature de 

Jou® lôabb®)é 

 

 

B / Secteurs dô®tude 

 

Le secteur dô®tude se situe ¨ lô®chelle du d®partement m°me si le taux de prospection varie 

dôune commune ¨ lôautre. Sur les 375 communes sarthoises, 52 ont ®t® inspect®es sur 80 ¨ 100% de 

leur surface, 16 communes entre 50 et 80%, 59 entre 20 et 50% et 30 autres entre 5 et 20%. La 

surface de prospection correspond aux secteurs géographiques avec les points dô®coute ainsi quôaux 

zones jugées visuellement défavorables. 

A lôheure actuelle, 1370 kmĮ ont ®t® prospect®s sur les 6206 kmĮ que compte la Sarthe soit 22,07% 

du territoire départemental.  

La surface prospectée englobe aussi bien des communes jugées plut¹t favorables ¨ lôesp¯ce que des 

communes qui, à contrario, le sont peu.  

Il en est de m°me pour les secteurs g®ographiques non ®tudi®s ¨ lôheure actuelle. Certains sont 

potentiellement habit®s par lôesp¯ce alors que pour dôautres,  la pr®sence de la Chevêche semble peu 

probable. 

 

Les surfaces et le taux de prospection commune par commune figurent en annexe 4. 

Les communes dont le taux de prospections est supérieur ou égal à 20% sont cartographiées 

en annexe 1.  
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2 / RESULTATS ET ANALYSE 

 

A/ Biologie et écologie des populations sarthoises 

 

Au cours de ces 10 

années de recensement, la 

Chev°che dôAth®na a pu °tre 

observée pendant les 

différentes phases de son cycle 

de vie et certains 

comportements liés à 

lô®cologie et ¨ la biologie de 

lôesp¯ce ont ®t® relevés.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a / Habitats 

 

En Sarthe, la Chev°che dôAth®na se rencontre principalement en milieu bocager. Elle 

affectionne notamment : 

 

- les secteurs d®di®s ¨ lô®levage notamment les milieux prairiaux extensifs p©tur®s et/ou fauch®s 

caractérisés par la pr®sence dôarbres ¨ cavit®s (alignement dôarbres t°tards, arbres isol®s tels vieux 

fruitiers ou têtards) ; 

 

- les vergers hautes-tiges comportant une certaine proportion de vieux arbres ; 

 

- la proximité des fermes. 

 

Il est également possible de rencontrer lôesp¯ce :  

- en milieu périurbain notamment en périphérie des villages où subsiste un élevage très extensif 

(ovins notamment) avec quelques vieux fruitiers, 

- et plus rarement dans les zones de culture mais uniquement autour des bâtiments agricoles.  

 

En revanche, elle ®vite les bocages ¨ mailles serr®es aux haies denses et elle nôa jamais ®t® observ®e 

dans les vergers basses-tiges, dans les milieux boisés, dans les zones fortement urbanisés (villes et 

centres bourgs) ni dans les cultures intensives.  

 

Dans les différents milieux et habitats utilisés, la Chevêche est fidèle à son territoire.   

ƹ Chouette Chevêche adulte à 

lõentr®e dõune cavit® de ch°ne 

têtard.  

(Photo : P. Houalet/LPO Sarthe.)  
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b / Nidification  

 

Le suivi de 35 couples reproducteurs sur plusieurs années a permis de caractériser le type 

de cavité utilisé, en période de reproduction, par cette espèce cavernicole. 

59% des couples occupent des cavités arboricoles. Ces cavités sont localisées dans 80% des cas 

dans des arbres t°tards et 20% dôentres elles dans des fruitiers.   

Les cavités liées au patrimoine bâti sont, quant à elles, convoitées par 35% des couples 

reproducteurs. Par ordre décroissant : d®pendances, maisons dôhabitation mais aussi ®glises. 

Enfin, dans 6% des cas, la reproduction a eu lieu dans un tas de bois. 

 

Pour ce qui est du nombre de jeunes, les informations collect®es permettent de lôestimer entre deux 

et quatre par couple. Les naissances sô®talent de d®but mai jusquô¨ la mi-juin avec un pic de 

naissance constaté vers la mi-mai. 

Nous remarquons également que ce sont les nichées tardives qui sont généralement les plus petites 

en terme dôîufs pondus et donc de juv®niles. 

 

c / Régime alimentaire 

 

Le r®gime alimentaire a pu °tre mis partiellement en ®vidence gr©ce ¨ lôexamen des pelotes 

de rejection mais aussi gr©ce ¨ lôobservation des r®serves de nourriture que lôon retrouve parfois ¨ 

lôint®rieur des cavit®s de reproduction ou des nichoirs, comportement caract®ristique des rapaces 

nocturnes. 

Tout dôabord, nous avons constat® que la Chev°che adaptait son r®gime alimentaire en fonction de 

la disponibilité en proies, elle-même conditionnée par le milieu, les saisons et les conditions 

climatiques. En règle générale, sont consommés : des micromammifères, des vers de terre, des 

insectes et des oiseaux. 

Les micromammifères capturés par la Chevêche sont les mulots, les campagnols, les musaraignes 

mais aussi la Taupe dôEurope. Les principaux insectes consomm®s sont les coléoptères notamment 

les saproxylophages ainsi que les papillons de nuit dont la présence correspond à la période 

ƹ Les prairies extensives comportant 

des arbres têtards sont des habitats 

utilisés par la Chevêche.  

(Photo : F. Lécureur/LPO Sarthe.)  

 
Ƹ Un autre habitat caractéristique : 

le verger de haute - tige.  

(Photo : J - Y. Renvoisé/LPO Sarthe.)  
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dô®levage des jeunes. 

Pour ce qui est des oiseaux, la prédation est exercée principalement sur des passereaux, de petite 

taille voire de taille moyenne quand il sôagit de juv®niles (notamment Merle noir et Etourneau 

sansonnet).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B/ Effectif départemental 

 

Actuellement, 203 m©les chanteurs sont connus sur le d®partement. Ces individus nôont pas 

tous été découverts la même année. Même si certains individus recensés ont disparu depuis leur 

d®couverte, dôautres m©les localis®s sur dôautres territoires ont quant ¨ eux ®t® r®pertoriés. Le suivi 

r®gulier des sites connus et la poursuite des prospections nous permettent dô®tablir le cumul de 

donn®es dôindividus dont la probabilit® de maintien sur leur territoire est forte. 

Parmi ces 203 individus, 195 se répartissent sur les 1369,87 km² prospectés. En considérant que 

cette surface, repr®sentant 22,07% du territoire, est repr®sentative de lôoccupation des sols ¨ 

lô®chelle d®partementale, on estime, par extrapolation, à 883 le nombre de mâles chanteurs en 

Sarthe. 

 

De plus, au cours des recensements nocturnes et des sorties de terrain diurnes, lôobservation dôune 

femelle ou lôaudition de son chant sur le territoire dôun m©le recens® nous ont permis de chiffrer le 

nombre de couples. Ainsi 120 couples sont connus et 117 dôentre eux sont répartis les 1369 km² 

®tudi®s. Par extrapolation, on obtient 530 couples de Chev°che dôAth®na pour le d®partement. Ce 

nombre est très certainement sous-estimé dans la mesure où certaines femelles sont muettes lors de 

la repasse et que tous les territoires de m©les chanteurs nôont pas ®t® prospect®s en journ®e.  

 

En tenant compte de ces différentes extrapolations, on peut estimer entre 550 et 850 le 

nombre de couples  Chev°che dôAth®na en Sarthe. 

 

La carte de répartition des mâles chanteurs figure en annexe 2. 

 

C/ Répartition et abondance 

 

Les recensements menés pendant près de 10 années consécutives montrent que la répartition 

et lôabondance de lôesp¯ce sont tr¯s h®t®rog¯nes.  

 ƶ Pelote de rejection de Chevêche.  

(Photo : F. Bouton/ LPO Sarthe.)  

ƶ Petit passereau en réserve de 

nourriture dans un nichoir.  

(Photo : G. Carreau/LPO Sarthe.)  

 
ƹ Le Lucane cerf - volant  : un 

coléoptère prédaté par la Chevêche  

(Photo : F. Lécureur/LPO Sarthe.)  
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Tout d'abord, l'espèce est absente des milieux qui ne correspondent pas à ses exigences écologiques 

mais on remarque également que sa présence n'est pas une constante même dans des milieux qui  

paraissent favorables. Dans ces milieux « a priori » propices à l'espèce où celle-ci est absente, le 

facteur limitant semble être le manque de cavités.   

 

Sinon, en règle générale, la répartition de l'espèce semble diffuse, du moins dans les secteurs 

géographiques prospectés. La population reproductrice est regroupée par couple ou en îlots de 

faibles effectifs très éloignés les uns des autres. Ce type de répartition semble avoir pour origine 

l'occupation des sols. La fragmentation des habitats de l'espèce isole les populations.  

 

Enfin, sur deux grands secteurs géographiques du département, la répartition de l'espèce est  moins 

diffuse et les populations y sont relativement plus importantes.  

Lôun de ces secteurs est localis® au Sud-ouest du département, en grande partie sur le canton de 

Sablé-sur-Sarthe. Sur ce canton, 38 mâles chanteurs ont été répertoriés à ce jour et la densité atteint 

0,12 mâle chanteur/km².  

 

Le second secteur, avec 85 m©les chanteurs recens®s ¨ lôheure actuelle, se situe au nord du Mans sur 

les cantons de Le Mans-Nord, de Ballon et sur la partie Est du canton de Conlie.  A noter que sur le 

canton de Ballon, la densit® sô®l¯ve ¨ 0,21 m©le chanteur/kmĮ. Côest actuellement la plus forte 

densit® connue ¨ lô®chelle dôun canton. 

 

Ce secteur est bord® ¨ lôOuest comme au Nord par de grandes surfaces occup®es par lôagriculture 

intensive et au Sud par lôagglom®ration mancelle. En revanche, il est fort probable que cette 

«métapopulation» sô®tende en direction du Nord-Est notamment au Sud-Est du canton de Marolles-

les-Braults et au Nord-Ouest du canton de Bonnétable. En effet, ces deux zones, quasiment pas 

prospectées, possèdent une proportion relativement importante de milieux et dôhabitats favorables ¨ 

la Chev°che, des prairies d®di®es ¨ lô®levage bord®es de haies peu denses compos®es dôarbres 

têtards creux. 

Malheureusement, ce second secteur est traversé par plusieurs axes routiers et autoroutiers :   

- la nationale 138 et lôA28 qui isolent les populations de lôEst du canton de Conlie de celles du 

canton de Ballon, 

- lôA11 qui de la m°me fa­on s®pare les populations du canton de Le Mans Nord de celles du 

canton de Ballon, 

En outre, la ligne LGV «Bretagne ï Pays de la Loire» traversera prochainement le canton de Ballon. 

 

La r®partition et lôabondance de lôesp¯ce nôayant pas ®t® ®tudi®es sur tout le d®partement, il est 

possible que des populations aux caractéristiques similaires à celles évoquées pour les deux secteurs 

ci-dessus existent sur dôautres territoires du d®partement. 

 

Une proposition de délimitation des principaux noyaux de population et des principales voies 

de communication figure en annexe 3. 

 

D/ Tendance 

 

Il nous est impossible dôestimer lô®volution de lôeffectif d®partemental. En effet, faute de 

moyens humains, il nôest pas effectu® de comptage exhaustif des m©les chanteurs connus dôune 

ann®e ¨ lôautre m°me si leur suivi est effectu® r®guli¯rement. De m°me, nous nôavons pas encore 

mis en place de suivis pluriannuels de populations sur des surfaces données et significatives. 
 

Malgré tout, une tendance au déclin est néanmoins constatée du fait de la disparition de couples 

reproducteurs ou de mâles chanteurs qui avaient été répertoriés. 

 



Le tarier pâtre n°9 p. 9 
 

III/LES ACTIONS ENGAGEES EN FAVEUR DE L'ESPECE  
 

 

1 / LES MENACES 

 

La principale menace qui p¯se sur lôesp¯ce est la destruction de son biotope.  

Lôintensification agricole a provoqu® et entra´ne encore de profondes modifications au niveau des 

paysages ruraux du d®partement. Les milieux bocagers d®di®s ¨ lô®levage et ¨ la polyculture 

sôeffacent au profit de la culture c®r®ali¯re et 

notamment de la maïsiculture. La forte 

diminution du linéaire de haies, la réduction 

constante de la surface en prairies naturelles, 

lôabattage des arbres t°tards et lôarrachage 

des vergers hautes-tiges sont autant de 

facteurs responsables de la disparition et de 

la fragmentation des habitats de la 

Chevêche.   
 

ƹ Destruction dõun verger haute- tige sarthois.  

(Photo : J - Y. Ren voisé/LPO Sarthe)  

 

Cette destruction des biotopes de lôesp¯ce a ®galement pour origine lôurbanisation notamment 

lô®talement urbain avec un accroissement relativement r®cent mais important de la surface des 

villages ruraux.  

La Chevêche ayant un faible rayon de dispersion, la disparition et la fragmentation de ses habitats 

conduisent ¨ lôisolement des populations ce qui constitue un facteur suppl®mentaire de d®clin de 

lôesp¯ce. 

 

La mortalit® accidentelle est ®galement un facteur important de d®clin de lôesp¯ce. Le trafic routier 

repr®sente un large pourcentage de mortalit® chez ce rapace nocturne. Côest pendant la p®riode 

dô®levage des jeunes et pendant leur ®mancipation que les collisions routi¯res semblent °tre les plus 

nombreuses dans notre département. En effet, à cette période, les adultes multiplient les 

déplacements pour nourrir leur progéniture et les jeunes oiseaux en dispersion sont encore peu 

expérimentés avec le vol et avec les dangers de leur environnement. Ceux-ci, attirés par les insectes 

écrasés sur la route, sont malheureusement souvent surpris par les véhicules. 

Les noyades notamment dans les abreuvoirs lisses pour bétail sont également relativement 

fréquentes et notamment en été. 

 

Enfin, les 100 000 poteaux téléphoniques creux installés en Sarthe peuvent constituer un facteur 

suppl®mentaire de r®gression de lôesp¯ce surtout ¨ lô®poque o½ ceux-ci nô®taient pas obtur®s et 

m°me ¨ lôheure actuelle quand lôobturateur plastique dispara´t. Depuis 2007, ce probl¯me tend ¨ se 

résoudre car France Télécom sôest engag®, en Pays de la Loire, ¨ ®quiper, dans un d®lai de huit ans, 

son « parc » de poteaux métalliques avec des obturateurs adéquats. 
 

 

2 / ACTIONS MENEES PAR LA LPO SARTHE  

 

A/ Sensibilisation 

 

Parall¯lement au recensement de lôesp¯ce et ¨ lôobservation de son comportement, la LPO 

Sarthe m¯ne diff®rentes actions de sensibilisation relatives ¨ la pr®servation de lôesp¯ce et de son 

habitat. 
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a / Education à l'environnement 

 

Parmi ces actions, de nombreuses activit®s dô®ducation ¨ lôenvironnement en direction du 

grand public et des scolaires sont réalisées chaque année : 

- sorties Nature grand public (office de tourisme, groupes de randonneurs, adh®rentsé) avec pour 
thème la découverte du milieu bocager,  

- sorties nocturnes pour d®couvrir la Chev°che dôAthéna, dont la célèbre Nuit de la Chouette, 

- projet pédagogique, en milieu scolaire et para-scolaire, axé sur les rôles socio-économiques et 

environnementaux du bocage,  

- animations péri-scolaires de plantation de haies champêtres, 

- expositions sur le milieu bocager notamment lors des comices agricoles. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b / Démonstration de savoir-faire 

 

ƶ Sortie grand public dans la campagne de Souligné - sous- Ballon.  

(Article du 5 mars 2007 extrait du Maine - Libre)  

ƶ Diaporama précédant une sortie nocturne à 

la découverte de la Chevêche à Neuville - sur-

Sarthe.  

(Photo : J - Y Renvoisé/LPO Sarthe)  

ƶ Une animation «bocage» destinée à un 

groupe dõenfants en centre de loisirs.  

(Photo : E. Perez / LPO Sarthe)  
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Nous organisons ®galement, ¨ lôintention du grand public, 

des journ®es consacr®es ¨ lôentretien et ¨ la cr®ation dôarbres t°tards. 

Ces journ®es sont lôoccasion pour nous de sensibiliser les particuliers 

mais aussi les élus et les agriculteurs présents sur les intérêts socio-

économiques et environnementaux des arbres têtards notamment vis-

à-vis dôesp¯ces comme la Chev°che. 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

c / Rencontre avec les acteurs de terrain 

 

En outre, nous essayons de rencontrer le maximum de 

propriétaires, particuliers, agriculteurs ou collectivités dont le terrain 

abrite la Chev°che. Cette rencontre nous permet dô®changer sur le 

d®clin de lôesp¯ce et sur les nécessités de maintenir et de gérer son 

habitat. Nous allons aussi rendre visite aux personnes ayant connaissance dôune Chev°che en 

difficult® ou dôun propri®taire de terrain d®sirant r®aliser des am®nagements pour la reproduction de 

cette espèce. 

 

d / Edition 

 

Enfin, nous avons édité trois brochures dédiées respectivement aux arbres têtards, aux 

vergers de hautes-tiges et aux haies champêtres. Ces documents diffusés en direction des 

particuliers, des professionnels du monde agricole et des collectivités locales ont pour objectif de 

sensibiliser les publics sur les enjeux environnementaux qui existent autour de ces composantes 

bocagères afin de promouvoir leur conservation et leur restauration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D®monstration dõ®lagage de t°tards ¨ Jou®- lõAbb®.  Ʒ 

(Art icle du 11 novembre 2005 extrait du Maine - Libre)  
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B/ Protection 

 

Différentes actions de protection ont également été entreprises en faveur de l'espèce.  

 

a / Installation de nichoirs 

 

Même si la pose de nichoirs n'est pas une action qui permettra d'enrayer le déclin de la 

Chevêche, elle a été envisagée et réalisée sur des secteurs géographiques du département afin de 

maintenir une population existante voire de favoriser son augmentation. En effet, les sites où sont 

installés les nichoirs sont caractérisés soit par la présence d'îlots de population isolés aux effectifs 

faibles dont les chances d'extension sont limitées en raison d'un manque de cavités. Soit ils sont 

caractérisés par des modifications de milieu ayant pour conséquence une diminution du nombre de 

sites de nidification disponibles au sein d'une population plus ou moins abondante. 

Actuellement, plus de quarante nichoirs  sont «en service». Deux modèles différents ont été 

installés et depuis deux ans, ils sont progressivement équipés d'un système anti-prédation afin de 

limiter la destruction des nichées notamment par la fouine (Martes foina). 

Ceux-ci sont contrôlés chaque année, après la fin de la couvaison afin de ne pas déranger la femelle 

sur ses oeufs. Les juvéniles sont alors comptabilisés et le nichoir est éventuellement nettoyé si 

celui-ci est très sale.  

Le taux d'occupation des nichoirs est relativement important. A titre d'exemple, en 2008, 50 % 

d'entre eux ont été visités et 35 % d'entre eux occupés. Depuis 2004, 112 jeunes ont pris leur envol 

suite à une naissance en nichoir. 

 

 

 

 

ƶ Un nichoir dit «caisse à vin» équipé à son 

entrée d'un tuyau PVC en guise de système anti -

prédation. (Photo : G. Carreau/LPO Sarthe)  

ƶ Le Nichoir «horizontal  ».  

(Photo : G. Carreau/LPO Sarthe)  

ƹ  Poussins à l'intérieur d'un 

nichoir. Leur âge est estimé entr e 

5 et 10 jours, on les appelle des 

«petits gris».  

(Photo : G. Carreau/LPO Sarthe)  
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b / Poteaux téléphoniques 

 

Dès le début de nos travaux en faveur de la Chevêche, nous avons pris contact avec France 

Télécom pour essayer de minimiser l'impact des poteaux téléphoniques creux sur la faune 

cavernicole et notamment sur la Chevêche.  

En effet, en 2002, encore 90% des poteaux du département de la Sarthe étaient équipés avec un 

obturateur plastique qui se détériore facilement. Contrôlés tous les 6 ans, certains pouvaient donc 

restés non obturés un labs de temps relativement long. A partir de 2003, France Télécom s'est alors 

engagé à équiper d'un obturateur métallique les poteaux non bouchés signalés par la LPO Sarthe. 

Puis, en 2007, une convention est signée entre France Télécom et la Coordination Régionale LPO 

des Pays de la Loire. Celle-ci pr®voit la neutralisation de lôensemble des poteaux téléphoniques 

creux des cinq départements des Pays de la Loire dans un délai de huit ans. Cette convention est 

présentée en annexe 5. 

Néanmoins, nous poursuivons nos efforts de sensibilisation sur la dangerosité de ce type de poteau 

et réalisons le travail d'obturation notamment auprès de certaines collectivités qui les ont utilisés 

pour des aménagements urbains à une époque où cela était autorisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c / Base de données 

 

Afin de faciliter leur exploitation, l'ensemble des observations relatives à la Chevêche, ont 

été, au cours de l'année 2008, importées vers notre base de données naturalistes. Ainsi nous 

disposons d'un socle de connaissances que nous pourrons enrichir et modifier en fonction de 

l'avancement de nos travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ƹ  Bouchage avec obturateur métallique de poteaux creux 

utilisés par une commune pour protéger un terrain de football.  

L'opération est réalisée en accord avec la municipali té, par 

des bénévoles de la LPO Sarthe avec du matériel fourni par 

France Télécom.  

(Photo : G. Carreau/LPO Sarthe)  
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3 / ACTIONS MENEES PAR LE PARC NATUREL REGIONAL NORMANDIE -MAINE ET 

RESULTATS OBTENUS 

 

 

Depuis plus de vingt ans, le Parc sôest int®ress® ¨ lôavifaune de son territoire avec lô®dition, en 

1986, des « oiseaux nicheurs du parc naturel régional Normandie-Maine », travail réalisé en 

collaboration avec lôAssociation Faune et Flore de lôOrne (AFFO), le Groupe Sarthois 

dôOrnithologie (GSO), Mayenne Nature Environnement (MNE) et le Groupe Ornithologique 

Normand (GONm).  

La Chouette chevêche est considérée comme symbolique du bocage et des vergers. Compte tenu de 

la dynamique de ses populations, le Parc a réalisé une étude en 1988 sur la caractérisation du milieu 

de vie de cette esp¯ce sur le territoire du Parc. Côest ¨ partir de cette ®tude que trois secteurs du Parc 

ont fait lôobjet de la mise en place dôun suivi. Initi® en 1989, ce suivi, coordonn® au niveau national 

par Jean-Claude GENOT, sôinscrit dans un premier temps dans le cadre dôun r®seau inter parcs (9 

parcs naturels régionaux et un parc national). Ensuite, il sera intégré au programme national de 

préservation de la biodiversité. 

 

Des actions concrètes sur le terrain 

Partant du principe que le principal facteur de la raréfaction de la Chouette chevêche était la 

disparition des vieux arbres, en partenariat avec le GONm et le Groupe Ornithologique des Avaloirs 

(GOA), le Parc a installé 120 nichoirs artificiels sur deux zones testes entre 1991 et 1993. Le suivi 

r®alis® pendant plusieurs ann®es a d®montr® son inefficacit® et lôaction fut abandonn®e. En 

parall¯le, le Parc a financ® lôobstruction des poteaux t®l®phoniques constituant un pi¯ge mortel pour 

la chevêche.  

 

Sensibiliser pour mieux faire prendre en compte 

Afin de sensibiliser les jeunes et le grand public, le Parc a édité, en 1995, une affiche présentant la 

chouette chevêche. Elle a été largement diffusée dans les établissements scolaires et les mairies du 

Parc. En outre, une exposition, sur le thème des rapaces nocturnes, a été réalisée pour servir de 

support de sensibilisation lors des premières éditions de la nuit de la chouette, co-organisée au 

niveau national par la LPO  et la Fédération des Parcs. 

 

Un déclin constant 

Le suivi effectué sur les trois secteurs du Parc depuis 20 ans a mis en évidence le déclin des 

populations de la Chouette chevêche. 

 

Le secteur du Domfrontais, dôune superficie de 51 km2, est celui qui a connu la situation la plus 

défavorable. En 1989, 15 mâles chanteurs avaient été recensés, par la suite nous avons observé un 

d®clin constant du nombre dôindividus contact®s jusqu'¨ disparition totale en 2000. Les suivis 

r®alis®s depuis, le dernier en 2008, nôont pas permis de retrouver lôesp¯ce sur ce secteur. 

 

Heureusement, sur les deux autres territoires de suivi des populations de Chouette chev°che nôont 

pas connu le  même destin tragique. Le secteur de Carrouges (93 km2) a toujours eu des effectifs 

faibles oscillant entre 1 et 6 mâles chanteurs. Le recensement de 2008 a fournit 3 individus, nous 

pouvons en déduire une certaine stabilité. Cependant un effectif aussi faible ne peut pas constituer 

une population viable. Il sôagit probablement, pour cette zone, dôindividus p®riph®riques dôune 

population bien plus importante.  

 

Quant au troisième secteur, situé sur les Alpes mancelles (100 km2), il a toujours été le plus riche, 

même si on observe des variations importantes selon les années. En 1989, 45 mâles avaient été 

recensés et seulement 20 en 2008. Entre ces deux périodes les effectifs les plus faibles observés ont 

été de 13 et le plus élevé de 41. 
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Là où les populations sont toujours présentes, nous pouvons considérer que les effectifs restent 

globalement stables. Cependant sur lôensemble des trois sites, nous avons constat® la disparition 

dôun tiers des effectifs. 

 

Cette tendance est certainement représentative de la situation sur le territoire du Parc. La situation 

reste préoccupante et nécessite de poursuivre toutes les actions favorables à la préservation de cette 

esp¯ce r®v®latrice dôun environnement naturel de qualit®. 

 

 
 

Secteurs de suivi des populations de Chouette chevêche sur  le territoire du  

 Parc naturel régional Normandie - Maine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


